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Introduction

La décision d’accueillir un GESI a des implications économiques et 

financières en millions (m), voire milliards (M) euros.

La France a adopté une politique explicite d’accueil des GESI depuis 2008 

(création DIGES, exonération fiscale, Filière Sport, Observatoire).

Politique publique à évaluer, mais sur quels critères? 

Budget sport = 0,17% du budget total (730 m€ en 2017) + crédits du CNDS 

(260 m€), dont une faible part pour les GESI. 

Evaluation strictement budgétaire insuffisante, peu pertinente.



1. Des critères non économiques d’évaluation?

Critère de politique sportive: nombre  N de GESI accueillis (23 en 2013-17), 

ou N / nombre de candidatures tentées. Comparé à d’autres pays d’accueil?

Modèle de régression (Feddersen et al., 2008) n’explique que 50% des 

candidatures l’ayant emporté; sur 17 variables, 4 significatives: distance 

village olympique, nombre de lits d’hôtel, température, corruption.

Modèle J.O. d’hiver: 96% des choix, 10 variables explicatives. 

Nombre de médailles gagnées (modèles économiques de prévision des 

médailles, Andreff, 2008, 2013). Est-ce l’objectif de la politique publique?

Nombre d’athlètes participant aux GESI accueillis (inflation du nombre de 

participants et d’épreuves, ex: CM FIFA, 32 puis 48). 

Impact du GESI sur le nombre de pratiquants du sport souvent postulé (effet de 

démonstration); testé = hausse de fréquence dans la pratique des (déjà) sportifs

plutôt que recrutement de nouveaux adhérents. 



2. Attribution des GESI par quasi-enchère: winners’ curse et coût

Quand appel à candidatures (ex: CIO, FIFA) et attribution au mieux-disant.

Alors (Thaler, 1994): si la valeur de l’objet mis à l’enchère est incertaine, mais 

en fin de compte la même pour tous les candidats, le gagnant de l’enchère est 

le candidat qui a le plus surestimé cette valeur = winner’s curse. Il gagne 

l’enchère mais perd de l’argent.

Objectif du CIO: retirer de l’enchère les meilleurs JO possible, mais en 

asymétrie d’information sur les projets des candidats.

Objectif des candidats: se voir attribuer l’organisation des J.O.; pour remporter

l’enchère, ils sous-estiment les coûts et surestiment l’impact dans leurs 

dossiers de candidature. 

Dans la surenchère entre candidats, seul le vainqueur (cursed) en subira les 

effets = dépassement des coûts ex post / aux coûts ex ante, impact à réviser.



Pour faire valider coût et impact ex ante, chaque candidat commande une 

étude d’impact à un bureau d’études qui fournira les résultats positifs attendus

… condition essentielle pour qu’il obtienne d’autres études (conflit d’intérêts).

Le mode d’attribution des GESI est une contrainte pour la politique d’un pays 

(candidat) d’accueil, sauf abandon de l’enchère par CIO, FIFA pour un autre 

mode d’attribution (ex: site fixe, rotation préprogrammée, loterie, etc.) afin 

d’atténuer ou éradiquer les conséquences de la winner’s curse.

Dont les indicateurs sont:

1/ Le dépassement du coût annoncé ex ante par le coût réel ex post.

2/ Des révisions en cours de projet olympique.

3/ Des retards dans l’achèvement des investissements olympiques.

4/ Rallonge budgétaire, complément de financement.

5/ Déficit budgétaire, dette accumulée par ville/pays hôte.

Indicateur 1 vérifié pour tous les J.O. sauf Los Angeles 1984, candidat unique, 

pas d’enchère ni de winner’s curse: Tableaux 2,3 et 6. 











Tableau 6: Coût ex ante et coût ex post des Jeux Olympiques d'été depuis 1984 

 

(en milliards d'euros constants 2014) 

 

     Ville hôte Nombre de Coût total ex ante Coût total ex post Dépassement  

année candidats candidature clôture des Jeux en % 

Los Angeles 1984 1 1,6* 1,6* 0% 

Séoul 1988 2 4.0 8,3 108% 

Barcelone 1992 6 3,9 10.0 156% 

Atlanta 1996 6 2,5 3,3 32% 

Sydney 2000 5 2,8 5,4 93% 

Athènes 2004 5 5,3 11,1 109% 

Pékin 2008 5 2,6 32.0 1130% 

Londres 2012 5 4,8 10,9 127% 

Rio de Janeiro 2016 4 9,5* 16,5** 74% 

attendu en 2016***     33.0 247% 

* en milliards de dollars courants. ** coût atteint en 2014. 

*** estimation de Saxo Group Danemark en août 2012. 

 Source: mise à jour de Andreff (2012a) et calcul en euros constants réalisé par 

Elisa Bellanger pour A. Pouchard (2015).  

 



Le dépassement systématique du coût réduit l’acceptabilité d’accueillir les 

GESI: référendums négatifs (St Morritz, Munich, Cracovie 2022, Hambourg 

2024), abandons de candidature (Stockholm, Lviv, Oslo, 2022, Boston, Rome,

Budapest 2024).

Raréfaction des candidatures qui a conduit le CIO à:

. Devenir de plus en plus réceptif au problème de dépassement des coûts.

. Abandonner l’enchère par attribution simultanée des J.O. 2024 et 2028 aux 

deux candidats en lice (L.A. candidat unique pour 2028, pas de winner’s curse)

. Etre attentif au projet d’évaluation suivie (audit) des coûts des J.O. Paris 2024 

pour en limiter le dépassement (Observatoire).

. Mettre au point une nouvelle procédure de candidature pour les J.O. d’hiver 

2026 (mais sans abandon de l’allocation par enchère). 



4. L’impact économique des GESI: biais méthodologiques sur-estimateurs

Estimer la valeur ajoutée nette apportée par le GESI au territoire d’accueil, ex 

ante et/ou ex post, par rapport au contrefactuel = absence du GESI.

Trois instruments:

. Modèle d’équilibre général calculable (MEGC).

. Multiplicateur de Léontief (1).

. Multiplicateur d’impact keynésien (2) ou de Wilson (3)

(2) est le plus fréquemment utilisé, faute de données suffisamment détaillées 

au niveau local pour renseigner le MEGC ou (1).

Nombreux biais méthodologiques (volontaires ou non) sur l’estimation de 

l’injection (dépense) initiale: délimitation du territoire d’impact pertinent, 

double comptage, prise en compte d’investissements dans un projet connexe 

(Grand Paris / JO 2024), effets de substitution et d’éviction des dépenses 

locales, non déduction des fuites (ex: importations dans la localité), non prise 

en compte des externalités positives et négatives => surestimation. 
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Choix d’une valeur irréaliste/peu crédible du multiplicateur (souvent > 2)

MESANGE (INSEE) l’estime à 1,6 la première année, à 1,2 à 7ans puis -> 0.

Vers une méthodologie homogène, harmonisée et purgée de ces biais 

(Observatoire), appliquée à l’estimation de l’impact ex ante des J.O. Paris 

2024 , et présentation en trois variantes/scénarios (Tableau 8). 

Problème: les études d’impact ne tiennent pas compte des coûts et de leur 

évolution, impact et coûts ne peuvent pas être mis directement en balance.

D’où le plaidoyer des économistes en faveur d’une analyse couts/avantages 

calculant le bénéfice social net actualisé sur la durée du projet GESI (4). 

… qui prend en compte les externalités positives et négatives et le coût 

d’opportunité (pour l’heure rarement appliquée aux GESI)…

… car oblige à estimer/monétiser des effets externes tangibles et intangibles 

(ex: réputation, feel good, bonheur, etc.) et utilise une méthodologie plus 

complexe (évaluation contingente, prix hédoniques, valeur de non usage, etc.).

Et le calcul peut dégager un bénéfice social net négatif (abandon candidature?)



Tableau 8: Etude d'impact économique ex ante des Jeux Olympiques Paris 2024 

  (millions €)  

De 2017 à 2034 Scénario  Scénario  Scénario 

 haut central bas 

Impact économique total 10730 8144 5277 

Emploi (ETP) total 246913 188590 119303 

Impact Construction 1809 1336 970 

Emplois (ETP) Construction 40171 29668 21540 

Impact Organisation 5394 3968 2871 

Emplois (ETP) Organisation 108613 79879 57810 

Impact Tourisme 3527 2841 1436 

Emplois (ETP) Tourisme 98129 79043 39953 

Multiplicateur keynésien 2.0 1.5 1.1 

Taux d'inflation 1.0 1,3 1,5 

Autres chiffrages:    

Contribution du CIO  1500  

Recettes fiscales additionnelles  340  

Billets en vente  1200000  

Téléspectateurs  3500000  

Source: CDES (2016).     

 



CIO depuis 1995, FIFA, exigent dans les dossiers de candidature une 

estimation de l’empreinte écologique des GESI et de leur contribution au 

développement durable: économie d’énergie, transports collectifs, déchets 

minimaux, respect de la biodiversité, dépollution après GESI, préservation de 

la qualité du milieu.

D’où la notion d’héritage des J.O. intégrée aux dossiers de candidature(ex:  

Paris 2024), y inclus autant que possible des éléments intangibles: feel good 

(bien être subjectif), life satisfaction, bonheur, effet  de signal d’une ouverture 

du pays vers l’extérieur.

5. Vers de bonnes pratiques d’évaluation: l’Euro de football 2016

Etudes d’impact sur l’Euro de football depuis Portugal 2004.

Pas comparables, à méthodologies variées, plutôt ex ante que ex post (sauf une 

étude Suisse-Autriche 2008), parfois à surestimation évidente (Pologne 2012, 

2,7% du PIB).



L’Euro 2016 a fait l’objet d’une étude d’impact ex ante commanditée par 

l’UEFA – en vue de bénéficier de l’exonération fiscale – et d’une étude 

d’impact ex post commanditée par le Ministère des Sports et pilotée par 

l’Observatoire.

La méthodologie est très comparable, avec des choix d’estimation très proches 

et pour l’ex post en suivant la méthodologie homogène recommandée par la 

DIGES et l’Observatoire éliminant en principe les biais susmentionnés. 

Pour la partie quantitative, la différence entre l’impact ex ante (Tableau 9) –

1,266 M€ - et l’impact ex post (Tableau 11)  - 1, 222M€ - est de 4%, faible 

surestimation ex ante. La valeur du multiplicateur de l’étude ex post = 1,25

(suivant MESANGE).

L’étude ex ante comportait une estimation qualitative de l’héritage, ce dernier 

ne figurait pas dans l’appel d’offres du Ministère. 

Etape vers une normalisation/standardisation de la méthodologie sans (trop de) 

biais.  



Tableau 9: Etude d'impact économique et social ex ante de l'UEFA Euro 2016 

  

(millions €) 

 Impact économique total 1266 Poids économique total 2800 

Impact Organisation 478 Dépenses Organisation 835 

Impact Spectateurs stades 593 Dépenses Spectateurs stades 842 

Impact Spectateurs fan-zones 195 Dépenses Spectateurs fan-zones 352 

  

 

Investissement stades Euro 775 

Emplois Construction stades 20000 Nombre de spectateurs stades 2387500 

Emplois Organisation 94000 Nombre spectateurs fan-zones 6500000 

ETP créés par l'impact 26000     

Emplois bénévoles 6000 Recettes fiscales additionnelles 180 

Impact économique territorial 

 

    

Bordeaux 126 Lens 71 

Lille 151 Lyon 166 

Marseille 181 Nice 81 

Paris 161 Saint-Denis 221 

Saint-Etienne 77 Toulouse 66 

 



Tableau 11: Impact économique ex post de 

l'Euro 2016 

(millions €) 

 Impact économique total 1221,8 

Injection nette Organisation 476,8 

Injection nette Tourisme 500,6 

Multiplicateur keynésien 1,25 

Emplois (ETP) créés  102600 

Recettes fiscales additionnelles 74 

Source : CDES et Kénéo (2016).  



6. Conclusion: recommandations pour améliorer l’évaluation

. Améliorer appel d’offres pour rendre les études d’impact comparables; essayer 
d’éliminer conflit d’intérêts commanditaire/prestataire (Copil, Observatoire).

. Utiliser les études d’impact futures comme des étapes de convergence vers une 
méthodologie unique, standard, sans biais.

. Lancer une méta-analyse comparative des études d’impact existantes.

. Présenter les résultats de façon à ce qu’ils empêchent une communication hyper-
emphatique (d’où les 3 variantes).

. Réduire et contrôler les dépassements de coût, faire remonter l’acceptabilité.

. Evaluer régulièrement cette politique publique (rapport annuel?).

. Lancer une réflexion sur le mode d’attribution des GESI (en direction du CIO, à 
l’occasion de Paris 2024). 


